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PREFACE

La deuxième Conférence générale de l'Organisation des Nations Unies pour
le développement industriel (ONUDI), tenue à Lima (Pérou) en mars 1975, a
recommandé que 1*ONUDI étende ses activités à la mise en place d'un Système de
consultations permanentes entre pays développés et pays en développement en vue
d'augmenter la part de ces derniers pays dans la production industrielle mondiale

1/grâce à une coopération internationale accrue— .

Par sa résolution 33^2 (S-VTI), l'Assemblée générale a décidé, à sa septième
session extraordinaire tenue en septembre 1975, que le Système de consultations
préconisé dans la Déclaration et le Plan d'action de Lima devrait être mis en

2/place aux échelons global, régional, interrégional et sectoriel—  et que 1'ONUDI, 
sur la demande des pays intéressés, devrait constituer une enceinte pour la 
négociation d'accords dans le domaine industriel entre pays développés et pays 
en développement et entre pays en développement eux-mêmes.

Le Système de consultations a été mis en place sous l'autorité du Conseil
du développement industriel. Ayant décidé, en mai 1980, de conférer un caractère
permanent au Système de consultations, le Conseil a adopté en mai 1982 le 

3/règlement intérieur—  applicable au Système, y compris ses principes, objectifs et 
caractéristiques, notamment les suivants :

- Le Système de consultations est.un instrument grâce auquel l'Organisation 
des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI) sert d'enceinte 
aux pays développés et aux pays en développement pour leurs contacts et 
leurs consultations intéressant l'industrialisation des pays en 
développement h/-

- Le Système de consultations permet également de procéder, pendant ou après 
les consultations, à des négociations entre les parties intéressées, sur 
la demande de ces dernières ¿/ ;

1/ Rapport de la deuxième Conférence générale de l'Organisation des 
Nations Unies pour le développement industriel (ID/C0NF.3/31), chapitre IV, 
"Déclaration et Plan d'action de Lima concernant le développement et la 
coopération industriels", par. 66.

2/ Documenta officiels de l'Assemblée générale, septième session
ordinaire. Supplément No 1 , p a r . ~

2/ Le Système de consultations (Ft/8U). 
h/ PI/8U, par. 1.
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- Les participants de chaque pays membre comprennent des représentants 
des pouvoirs publics ainsi que des représentants de 1'industrie, des 
travailleurs, des groupements de consommateurs, etc., au gré de chaque 
gouvernement 6/;

- Chaque réunion de consultation établit un rapport, qui reproduit les 
conclusions et recommandations approuvées par consensus ainsi que les 
principales opinions exprimées pendant les débats J/;

La première Consultation sur l'industrie pharmaceutique a eu lieu à Estoril
8/(Portugal), du 1er au 5 décembre 1980— . A la suite de cette réunion, l'QNUDI a

organisé une Table ronde sur le développement de 1'in xustrie pharmaceutique, qui
9/s’est tenue à Mohammedia (Maroc), les 2 et 3 décembre 1981— . En application des 

recommandations de la première Consultation, le Comité d'experts sur les produits 
pharmaceutiques s'est réuni à Paris (France), du 11 au 13 octobre 1982. On 
trouvera à l'annexe I la liste des participants à cette réunion.

§J Ibid.. par. 23.
JJ Ibid., par. 1*6.
8/ Rapport de la première Réunion de consultation sur l'industrie 

pharmaceutique (ID/259).
¿/ Rapport de le Table ronde sur le développement de l'industrie 

pharmaceutique (UHIDO/PC.33)•
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I. ORGANISATION DE LA REUNION

Ouverture de la Réunion

1. La Réunion a été ouverte par M. A. Hacini, Directeur adjoint de la Division 
de la coordination des politiques et Chef du Service des négociations de l'ONUDI. 
Dans son allocution d'ouverture, M. Hacini a fait "> 'historique de la Réunion et
a exposé notamment les objectifs et les tâches assignés au Comité par la première 
Consultation sur l'industrie pharmaceutique et par la Table ronde sur le dévelop
pement de l'industrie pharmaceutique tenue à Mohammedia. Il a exprimé l'espoir 
que les documents présentés à la Réunion stimuleraient la discussion de façon 
que l'on puisse parvenir à des résultats constructifs, en précisant que ces 
documents ne visaient nullement à empêcher d'exprimer toute autre idée qui 
permettrait de trouver une solution aux questions posées.

Il a, au nom du Directeur exécutif de l'ONUDI, remercié le Gouvernement 
français d'avoir accueilli la Réunion.

2. M. A. Levin, Directeur des Nations Unies et des organisations internationales 
au Ministère des relations extérieures à Paris (France), a ensuite pris la parole. 
Il a évoqué sa longue collaboration avec l ’Organisation des Nations Unies et 
l'ONUDI, qui remontait à 1975, année où avait été établi le Plan d'action de Lima. 
Il a souligné l'importance de la Réunion et exprimé l'espoir que ses résultats 
marqueraient un progrès important dans la réalisation de l'objectif d'industriali
sation des pays en développement. Il a souhaité plein succès aux participants 
dans leurs travaux et a remercié le Directeur exécutif de l'ONUDI d'avoir décidé 
de tenir cette réunion à Paris.

Election du Bureau

3. M. Hacini a remercié M. Levin pour son allocution. Il a rappelé à nouveau 
que le mandat assigné à la Réunion était connu des participants et que le problème 
à examiner se posait essentiellement aux pays en développement. Il a proposé que 
M. Gérard Garrido (Pérou) remplisse les fonctions de président et M. Ernst Vischer 
(Suisse) celles de vice-présiuent de la Réunion, en précisant qu'ils participaient 
tous deux depuis longtemps aux réunions de l'ONUDI sur l'industrie pharmaceutique 
et qu'ils connaissaient bien les procédures à suivre et les problèmes posés.
Cette proposition a été acceptée à l'unanimité.
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It. M. Garrido a fait une brève allocution; il a remercié les participants 
de son election aux fonctions de président de la Réunion et a souligné qu'ils 
devaient coopérer pour pouvoir s'acquitter des tâches qui leur avaient été 
confiées.

Documentation

5. On trouvera à 1'annexe II la liste des documents distribués aux participants. 

Adoption du rapport

6. Le rapport de la Réunion a été adopté le 13 octobre 1982.

II. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS

7. Eu égard à l'objectif visé, qui est d'obtenir pour les produits intermédiaires 
des prix présentant un rapport raisonnable avec le coût des médicaments en vrac, 
les négociations sur la fourniture et le prix de ces médicaments ou produits 
devraient se dérouler entre fournisseurs et acheteurs, et être fondées sur le 
principe de l'acceptation mutuelle.

8. Les besoins quantitatifs des pays en développement intéressés peuvent être 
évalués et communiqués aux producteurs. Après des négociations entre acheteurs 
et fournisseurs, et sur la base d ’accords contractuels à long terme, les 
producteurs devraient prendre les dispositions nécessaires pour la fabrication de 
ces produits intermédiaires et médicaments en vrac, et assurer leur fourniture 
aux pays en développement à des prix raisonnables et acceptables pour les deux 
parties.

9. Le Comité a recommandé que l'ONUDI, en collaboration avec les producteurs des 
pays développés et des pay^ en développement, et avec le concours de consultants 
et d'experts connaissant bien les aspects théoriques et pratiques de l'industrie 
considérée, entreprenne une étude visant à fournir des renseignements pertinents 
de caractère non confidentiel sur le transfert de technologie pour la fabrication 
de produits intermédiaires et de médicamente en vrac, compte étant tenu de divers 
aspects techniques, comme le volume de production, l'importance des investissements, 
les facteurs de production, l'infrastructure, etc. Des études de ce genre 
pourraient être d'un grand secours pour les pays en développement dans leurs 
négociations bilatérales sur le transfert de technologie. La liste indicative
des renseignements à caractère non confidentiel figurant à l'annexe III peut servir 
d'orientation pour l'établissement de l'étude en question.
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10. Tl faut accorder une attention particulière aux difficultés propres aux
pays les moins avancés, dont le développement dans le domaine des produits pharma
ceutiques est à peine amorcé. Pour ces pays, il est capital que soit résolu le 
problème de l'approvisionnement en médicaments en vrac et préparations pharmaceu
tiques, y compris les vaccins, à des conditions et prix acceptables pour les 
parties considérées, comme l'a recommandé l'ONUDI, ainsi que le problème du 
contrôle de la qualité.

«

11. Il a été pris note des recommandations formulées lors de la première 
Consultation sur l'industrie pharmaceutique, tenue à Lisbonne du 1er au
5 décembre 1980, et relatives au transfert de techniques pour la fabrication de 
produits intermédiaires et médicaments en vrac essentiels (document ID/259, 
page 7> paragraphes h et 5).

III. RAPPORT SUR LA QUESTION EXAMINEE 
RESUME DES DEBATS

12. Le secrétariat de l'ONUDI a donné des précisions concernant la composition du 
Comité d'experts sur les produits pharmaceutiques, en soulignant tout particuliè
rement que les participants représentaient l'industrie pharmaceutique, y compris 
les secteurs ayant trait à la production d'un ou plusieurs produits chimiques 
intermédiaires requis pour fabriquer les neuf médicaments essentiels examinés.

13* Le Comité a entendu un exposé général sur le Système de consultations, qui 
constitue un important instrument pour examiner les moyens d'atteindre l'objectif 
de Lima. Il a été observé que le développement de l'industrie pharmaceutique 
était indispensable à la réalisation des buts définis à Lima, qui présentent 
d'importants aspects humains et sociaux. Les trois questions intéressant le 
développement de cette industrie qui avaient été retenues par la première 
Consultation étaient les suivantes :

1. Prix et disponibilités des produits intermédiaires et des médicaments 
en vrac;

2. Arrangements contractuels;

3. Transfert de techniques pour la fabrication des médicaments essentiels.
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11». Le Comité a également entendu un exposé sur les critères appliqués pour la 
sélection de3 26 médicaments essentiels figurant sur la liste établie à titre 
d’exemple par l'ONUDI, ainsi qu'un résumé des recommandations formulées lors de 
la. première Consultation sur l'industrie pharmaceutique, organisée en 1980.

15. Le secrétariat a souligné les principaux points mis en évidence au titre de 
la question I soumise à la Consultation, qui seraient examinés par le Comité :

a) Disparité entre les prix des médicaments en vrac et ceux des produits 
intermédiaires correspondants;

b) Contrainte que les prix des produits intermédiaires faisaient peser
sur la fabrication de médicaments en vrac dans les pays en développement;

c) Non-disponibilité de la technologie nécessaire pour la production de 
médicaments en vrac essentiels et des produits intermédiaires 
correspondants.

16. Le système de fixation des prix présenté à Lisbonne constituait un mécanisme 
permettant d'évaluer la relation entre le coût des produits intermédiaires et le 
coût de la production de médicaments en vrac.

17- On a souligné que ce système avait représenté pour l'ONUDI un moyen 
permettant d'analyser l'incidence des prix des produits intermédiaires sur le coût 
de production des médicaments en vrac; il ne devait en aucune manière être considéré 
comme une formule servant à déterminer les prix des produits intermédiaires.

18. Le secrétariat de l'ONUDI et les consultants ont présenté en détail le 
document UNID0/PC.52. On a fait remarquer que cette étude reprenait les conclusions 
auxquelles on était parvenu antérieurement à Lisbonne, à savoir :

a) Que le coût des produits intermédiaires avait une incidence directe sur 
le coût de production des médicaments en vrac, et

b) Que le progrès technologique aurait pour effet d'accroître la rentabilité 
de la production de ces médicaments.

19. Le Président a ensuite invité les participants à présenter leurs observations. 
Les remarques suivantes ont été faites :

- Un représentant d'un pays industrialisé a rappelé que la récession générale 
constatée dans l'économie mondiale n'épargnait pas les industries chimiques et 
pharmaceutiques. La rentabilité avait baissé. Les gouvernements s'efforçaient de 
comprimer les dépenses sociales, y compris les dépenses liées à la santé publique, 
encore que l'on notait à cet égard des différences d'un pays à l'autre.
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- Sept ou huit ans plus tôt, des investissements considérables avaient été 
consacrés à l'industrie chimique. On avait construit de grandes installations - 
inutilisées aujourd'hui - qui avaient permis une réduction temporaire des prix.
Cette situation, a-t-on estimé, ne durerait probablement pas longtemps.

- Un représentant d'un pays en développement a fait observer que les pays en 
développement connaissaient des difficultés économiques analogues.

- Selon un participant d'un pays en développement, il ressortait du document 
examiné que dans deux cas, à savoir l'ethambutol et 1 'isoniazide, les prix des 
produits intermédiaires avaient baissé, mais non les prix internationaux des 
médicaments en vrac correspondants. Comme il existait une relation directe entre 
les coûts des produits intermédiaires et les prix des médicaments en vrac fabriqués 
à partir de ces produits, ce point demandait à être éclairci.

- Un participant d'un pays industrialisé a noté que le document examiné 
exposait le cas d'un seul pays, et que les données présentées pouvaient ne pas 
être valables pour d'autres pays en développement.

- Selon quelques représentants de pays industrialisés, il ne serait ni possible 
ni utile de définir une méthode globale pour établir des relations entre les prix 
des produits intermédiaires et ceux des médicaments en vrac, et les débats 
devraient par conséquent être axés sur des médicaments et produits intermédiaires 
spécifiques et avoir un caractère plus général, eu égard à divers facteurs comme 
l'investissement, le rendement du capital, la recherche-développement, etc., et 
étant entendu que les pays en développement devaient s'attendre à ce que le coût 
local soit plus élevé chez eux que dans les pays industrialisés.

- On a également fait remarquer que les facteurs sociaux et politiques 
Jouaient un rôle considérable. Les expériences pilotes menées conformément aux 
principes mentionnés plus haut pourraient constituer un apport utile pour la 
deuxième Consultation.

- IM certain nombre de représentants de pays en développement ont souligné 
qu'il devrait y avoir une formule permettant d'établir un lien entre les prix 
des produits intermédiaires et ceux des médicaments en vrac.

- Selon un représentant d'un pays industrialisé, aucune formule de ce genre 
ne prendrait en considération l'amélioration des procédés; dans son pays, 
l'existence d'un rapport fixe entre le prix des médicaments en vrac et celui
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des formes pharmaceutiques avait empêché une réduction des prix. Une telle 
formule était, certes, utile pour faire prendre conscience du problème, mais elle 
ne pouvait pas le résoudre.

- Un représentant d'un pays en développement a déclaré que les trois principaux 
obstacles à l'essor de l'industrie pharmaceutique dans les pays en développement 
avaient été identifiés par l'ONUDI lors de la première Consultation. Selon lui,
la fixation des prix était un problème temporaire, la question essentielle étant 
la disponibilité d'une technologie appropriée pour la fabrication des médicaments 
en vrac et des produits intermédiaires; trois stratégies seraient possibles pour 
la résoudre :

a) Achats dans des conditions concurrentielles, combinés avec l'acquisition 
de techniques;

b) Coopération entre pays en développement et pays industrialisés et 
coopération technique entre pays en développement sous forme de 
coentreprises et de mise au point conjointe de techniques;

c) Autodéveloppement réalisé par les pays du tiers monde grâce aux moyens 
locaux de recherche-développement.

- En réponse à la remarque d'un participant, relative au fait que la baisse 
des prix des produits intermédiaires ne se répercutait pas sur les prix des 
médicaments en vrac, le secrétariat a déclaré n'avoir pu trouver d'explication 
satisfaisante pour ce phénomène.

- Un-des participants a également fait observer que certains des produits»
intermédiaires nécessaires pour fabriquer les médicaments en vrac pouvaient être 
obtenus auprès de plusieurs sources, de sorte que l'approvisionnement ne posait 
pas de problème grave dans ce cas. Par contre, les produits intermédiaires pour 
lesquels les sources d'approvisionnement étaient limitées appelaient une attention 
particulière et une coopération de la part de certains pays développés afin d'en 
accroître la fourniture à des conditions mutuellement acceptables qui faciliteraient 
aux pays en développement la production de médicaments en vrac. De même, les 
sources d'approvisionnement étaient limitées pour certains médicaments en vrac, 
utilisés surtout dans les pays en développement, et une coopération de la part 
des pays développés était nécessaire pour que les pays en développement puissent 
obtenir ces médicaments à des prix raisonnables.
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- Quelques participants de pays en développement ont noté avec préoccupation 
le cas des pays en développement qui, après avoir créé des installations pour la 
fabrication de certains médicaments en vrac, avaient constaté que ces médicaments 
étaient fournis par les pays développés à des prix extrêmement bas, sans rapport 
avec les prix pratiqués pour les produits intermédiaires correspondants. Il en 
était résulté des problèmes pour les pays en développement, qui éprouvaient des 
difficultés à poursuivre leur production.

- Répondant à cette remarque, un participant de pays développé a déclaré
que cette situation n'était pas exceptionnelle en économie et qu'elle se produisait 
de temps à autre dans d'autres pays, secteurs, etc.

- Un autre participant de pays développé a déclaré que les débats devraient 
être fondés sur des faits et des chiffres.

20. Le document URIDO/PC.51 "Directory of Sources of Supply of 26 Essential Bulk 
Drugs, their Intermediates and some Rav Materials" et son Addendum 1 ont ensuite 
été présentés. Le répartoire que constituait ce document avait été établi 
conformément aux recommandations formulées lors de la première Consultation sur 
l'industrie pharmaceutique et de la Table ronde organisée au Maroc.

21. Le secrétariat a expliqué que l'établissement du répertoire était une première 
mesure destinée à aider les pays en développement à obtenir les produits pharma
ceutiques dont ils ont besoin, aux meilleurs prix et dans les meilleurs délais. 
L'OHUDI considérait cette première version du répertoire comme un projet et serait 
par conséquent reconnaissante au Comité de la contribution qu'il lui apporterait 
pour rendre ce document plus précis et plus complet.

22. Une formule mathématique concernant les coûts était exposée dans le document 
de l'ONUDI PC.51/Addendum 1 et Jointe au répertoire: elle pourrait servir aux 
dirigeants industriels et aux responsables des achats dans les pays en dévelop
pement pour évaluer les prix.

23. Le Président a ensuite invité les membres du Comité à présenter leurs 
observations sur le répertoire, qui peuvent être résumées comme suit :

- Le répertoire a suscité, dans l'ensemble, des commentaires élogieux, et 
plusieurs participants l'ont Jugé très utile.

- Il conviendrait que le répertoire soit périodiquement remis à Jour.
On pourrait également y mentionner des prix indicatifs. Selon une autre suggestion, 
qui a été acceptée, il faudrait faire une distinction entre les fabricants et les



- 12 -

fournisseurs. Il a été proposé de ne pas faire figurer les fournisseurs dans le 
répertoire, car les fabricants pouvaient être une meilleure source, mais cette 
proposition n'a pas été approuvée par d'autres participants, qui ont avancé que, 
dans certains cas, les acheteurs devaient s'adresser à des fournisseurs.

- Des suggestions ont également été présentées en ce qui concerne certaines 
entrées du répertoire - sang, fractions du sang, etc.

- Plusieurs participants ont estimé que le répertoire devrait contenir des 
références de pharmacopée pour les sources d 'approvisionnement♦ Il devrait 
également préciser les conditions de stockage, particulièrement pour les substances 
sensibles à la chaleur.

- IM participant a fait remarquer que le document PC.51/Addendum 1 était
dangereux dans la mesure où ses utilisateurs pourraient être amenés à déterminer
des prix inapplicables sur le marché. Il a proposé que l'on dresse une liste des
facteurs combinés dans les variables A M  et C . afin de faciliter la compréhensionoj
de la formule.

2k. Le secrétariat a remercié les participants de leurs observations et a souligné 
une fois de plus que le répertoire était un projet et que toutes suggestions 
tenant à l'améliorer étaient les bienvenues. Il a également été expliqué que les 
noms des fabricants/fournisseurs avaient été aimablement communiqués par la FIIM 
et par des associations nationales, ou obtenus à l'occasion de contacts directs 
avec les fabricants dans les pays en développement. Le secrétariat a fait savoir 
qu'une fois approuvée la version définitive du répertoire, les données seraient 
stockées sur ordinateur, ce qui permettrait des mises à jour périodiques et 
peut-être des révisions annuelles ou bisannuelles. Il était envisagé de faire 
paraître le répertoire chaque année ou tous les deux ans, sans prix indicatifs, 
car des renseignements de ce genre pourraient très rapidement devenir périmés.
Le secrétariat avait cependant l'intention de réunir des informations sur les prix 
indicatifs, pour communication aux pays en développement qui en feraient la demande. 
Certains participants de pays développés ont exprimé de sérieuses réserves quant à 
l'intérêt d'une telle opération.

25. Le secrétariat s'est également félicité de la suggestion présentée par un 
participant de pays développé et relative à la mise en place de systèmes centralisés 
d'achat et d'arrangements contractuels à long terme, car elle rejoignait ses propres 
recommandations antérieures. Il a également précisé que l'on s'assurerait de 
l'exactitude du répertoire en demandant aux fabricants qui y figuraient de confirmer 
l'exactitude des informations les concernant.
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2b. Au sujet du dêifuier peint, le Secrétariat a fait remarquer que le document 
PC.51/Addendum 1 visait avant tout à décrire la méthode utilisée pour aboutir aux 
prix souhaitables indiqués dans le document PC.52. Les variables C ^  et AM étaient 
complexes et représentaient la tomme de plusieurs éléments (par exemple, dans le 
cas de la chloroquine, C ^  - C1 + Cg + C^ + Cj.). Les conclusions auxquelles on 
pouvait parvenir grâce à ce système n'étaient valables que si les données utilisées 
pour les calculs étaient correctes et corr spondaient aux normes techaico-économiques 
du procédé décrit.

27. Après un examen approfondi des divers aspects de la question dont le Comité 
était saisi, de longues délibérations et une analyse détaillée, un avant-projet de 
recommandations en trois parties a été soumis au Comité d'experts pour exemen.
Le terte définitif des conclusions et recommandations, en cinq parties 
(paragraphes 7 à 11), figure aux pages 6 et 7 du présent rapport.
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